
JUSQU’À 50% D’ÉCONOMIE !
Pour chaque kilo de déchets organiques 
triés dans le sac organique, vous payez 
jusqu’à 2x moins cher que le même kilo 
de déchets organiques jeté dans votre 
sac poubelle payant ou votre conteneur 
à puce.

Le tri des déchets organiques, 
c’est tout naturel !

Plus d’infos sur www.bep-environnement.be Votre commune et le

UN TRI FACILE
Les déchets organiques 
= tout ce qui pourrit 
(compostable) 

BON POUR  
L’ENVIRONNEMENT !
Rien ne se perd, les déchets 
organiques se transforment 
en énergies vertes (électricité 
et chaleur) et en amendement 
de sol (compost). 

UN NOUVEAU SAC PLUS ÉPAIS !
Plus épais, il vous permettra de mieux conserver 
vos déchets organiques.

NOUVEAU SAC DE 25L : 
+ solide, + facile !Que deviennent vos déchets organiques ? 

Le principe est simple : la biométhanisation est un processus de fermentation des déchets 
organiques en absence d’air et de lumière dans des grandes cuves appelées digesteurs.  
La matière se décompose et produit d’une part du biogaz utilisé dans un moteur à gaz pour pro-
duire de l’électricité et de la chaleur et, d’autre part, du digestat destiné à fabriquer du compost.

BEP Environnement  

Avenue Sergent Vrithoff 2, 5000 Namur
Tél  081 71 82 11     Fax  081 71 82 50
www.bep-environnement.be   environnement@bep.be

Bien trier les déchets organiques est essentiel si  
l’on veut que ceux-ci puissent être correctement 
recyclés. Une faute de tri et c’est toute la chaîne 
du recyclage qui est perturbée ! Seuls les déchets 
compostables, c’est-à-dire, qui pourrissent, 
peuvent aller dans le sac organique.

93% des déchets  
organiques mis à la  

collecte par les  
citoyens sont bien triés ! 
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Un nouveau sac plus épais
Vous avez rencontré des difficultés de solidité des sacs organiques ?  

Vous n’avez jamais franchi le pas du tri de ces déchets ?  
Grâce à la contribution de 1000 citoyens testeurs, le BEP vous 

propose un nouveau sac plus solide !

Trois catégories de déchets sont acceptées :  
Les déchets de cuisine, les petits déchets de jardin et les autres déchets  

tels que les mouchoirs en papier ou emballages alimentaires en carton souillé, 
entre autres.

Trucs et astuces pour bien préserver le sac :

Veillez à présenter votre sac pour déchets 
organiques aux heures et dates indiquées  
sur votre calendrier de collecte. 
 

Une hésitation ?  
Infos sur www.bep-environnement.be  
ou Téléchargez l’application Recycle.

Comment bien trier ?

Déchets  
de cuisine Autres déchetsPetits déchets  

de jardin

Avant de jeter, pensez à ne pas gaspiller !

quelques conseils de tri :

• Restes de repas
• Epluchures
• Aliments périmés déballés
• Filtres, marcs de café, 

sachet de thé
• Coquilles d’œufs, noix, 

moules

• Cartons alimentaires souillés 
(boîtes à pizza, surgelés….)

• Mouchoirs
• Serviettes et nappes en 

papier 
• Essuie-tout
• Cendres froides de bois 

non-traité
• Litières végétales  

biodégradables

• Sacs et films en plastique
• Barquettes et raviers  

en plastique
• Langes adultes
• Serviettes hygiéniques, 

tampons
• Ouate, lingettes,  

cotons-tiges

• Cheveux
• Litières minérales 

non-biodégradables
• Sacs d’aspirateur
• Pots de fleurs
• Textiles
• Piles

• Retirez les emballages avant de jeter vos 
aliments périmés ! Barquettes et raviers en 
plastique tels que  beurre, charcuterie ou 
fromage… sont des erreurs de tri. 

• Films et sacs en plastique propres se 
jettent au parc à conteneurs. Sales dans la 
poubelle des ordures ménagères.

• Non, aux litières minérales non-
biodégradables ! Seules les litières 
végétales (à base de bois), sont acceptées 
dans les sacs organiques. 

• Les livres, les revues et textiles ont leur 
propre filière de recyclage ! Les cartons 
alimentaires souillés, nappes, serviettes et 
essuie-tout sont, eux, les bienvenus dans le 
sac organique. 

• Gardez vos sacs à pain, journaux, pour 
emballer vos déchets.

• Fleurs fanées
• Herbes
• Petits déchets végétaux

Trier c’est facile, bien trier c’est utile !

Les erreurs à ne pas faire : attention aux intrus ! 

Seul le 
sac BEP est 
autorisé !

• Laissez circuler l’air autour du sac
• Ne mettez pas le sac en contact avec le sol
• N’y mettez pas d’autres sacs en plastique
• Placez 1 ou 2 feuilles de papier journal dans le fond du 

sac avant de le remplir
• Emballez vos organiques dans un sac à pain ou du 

papier journal
• Ne jetez pas des déchets trop chauds ou trop humides
• Limitez la durée du remplissage à maximum 2 semaines
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